
 

Petit déjeuner : directive NIS2 (Network and Information Security) :
les nouvelles obligations pour renforcer la cybersécurité dans les
entreprises.

 

Organisation

À partir du 17 octobre 2024, la Belgique devra s’aligner sur la nouvelle directive européenne NIS2 (Network and Information
Security), qui établit des règles et des dispositions relatives à la cybersécurité des entreprises belges. Dans ce cadre, nous
vous proposons cette conférence pour vous préparer et accompagner votre entreprise dans ces changements.

Planning détaillé de la conférence :

Lieu : YUST Hotel à Liège => Esplanade Simone Veil 2, 4000 Liège
(https://www.google.com/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x47c0f97be3582ac1:0xaeede9d51aed9376?
sa=X&ved=1t:8290&ictx=111)

Informations pratiques

31/05/2026

2 hn 20,00 €z

Responsables et personnel des ressources humaines, chefs d'entreprise, dirigeants, responsables de la sécurité informatique,
et toute personne confrontée aux changements et à la mise en place de la nouvelle directive.

Public

Ce petit déjeuner-conférence a pour objectif de vous fournir les informations nécessaires pour comprendre les principes et
exigences de la directive NIS2, ainsi que leur impact sur la gestion des risques informatiques. Nous identifierons également les
bonnes pratiques en matière de sécurité et de résilience informatique sous NIS2.

Objectifs

8h30 – 9h00 : Accueil, petit déjeuner

9h00 – 9h15 : Présentation générale des formations en IT du centre Ifapme Liège-Huy-Verviers

9h15 – 10h15 : Conférence de Julien Winkin, expert en RGPD et cybersécurité

10h15 – 11h : Questions-réponses et Networking

Introduction à la directive NIS2 : objectifs, champ d’application, exigences clés.

Impact sur la gouvernance IT et la gestion des risques : obligations pour les organisations, responsabilité des équipes IT
et de la direction, nouveaux rôles et responsabilités sous NIS2.

Intégration de Microsoft 365 et autres outils cloud : risques, conformité et mesures de sécurité dans les environnements
cloud.

Bonnes pratiques et recommandations : amélioration de la résilience, audit et suivi, exemples concrets et cas d’usage.

Conclusions et questions/réponses

Droit d'inscription
20,00 €

g

https://www.google.com/maps/place//data=!4m2!3m1!1s0x47c0f97be3582ac1:0xaeede9d51aed9376?sa=X&ved=1t:8290&ictx=111


 
Horairesg

Yust Hotel, Esplanade Simone Veil 2, 4000 Liègei

Le 26 novembre 2024
De 8h30 à 11h00 (Accueil et petit déjeuner de 8h30 à 9h00)

g

Certificat - Attestation
Attestation de participation

g



Petit déjeuner : directive NIS2 (Network and Information Security) : les nouvelles obligations
pour renforcer la cybersécurité dans les entreprises. - COMPLET - Le mardi 26 novembre
2024, Yust Hotel, Esplanade Simone Veil 2, 4000 Liège

Organisation

L'accueil et le petit-déjeuner sont prévus de 8h30 à 9h00.

Renseignements

Tél: 04/229.84.60

Formateur
Julien WINKIN, Partner et Data Protection Officer externe chez LuxGap (https://luxgap.com/)

 

 

20,00 €z

Dates de formation
COMPLET - Le mardi 26 novembre 2024

Horaire
De 8h30 à 11h00 (Accueil et petit déjeuner de 8h30 à 9h00)

d

Site de Liège Château Massart

Rue du Château Massart, 70
4000 Liège
Belgique

inscription-chateau-massart@centreifapme.be

04/229.84.60

i

tel:042298460
https://luxgap.com/
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